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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire sur
l'application de la loi de régulation des activités postales adoptée le 20 mai 2005. Il souhaiterait connaître l'état
d'avancement du décret déterminant les caractéristiques du service universel postal et les droits et obligations
de La Poste au titre de l'exercice de cette mission.
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